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Il vous faudra choisir vos représentants du personnel pour les 4 ans à venir qui siègeront au CTE 

(Comité Technique d'Etablissement), aux CAPL (Commissions Administratives Paritaires 

Locales) et CAPD (Commissions Administratives Paritaires Départ ementales)  

pour défendre VOS DROITS et VOS CONDITIONS DE TRAVAIL . 
 

Que vous soyez titulaires, stagiaires ou contractuels, VOUS ETES CONCERNES.  
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 L'élection des représentants au CA de la CNRACL  auront lieu à la même période que les 
élections professionnelles, selon 2 modalités : vote électronique ou par correspondance.  
  

Afin de pouvoir voter, il est important que vous vérifiez votre 
inscription sur les listes du personnel  qui sont affichés 
dans chaque structure du CDEF. 
 
Vous recevrez le matériel électoral par courrier avec une 
notice explicative et les listes des candidats FORCE 
OUVRIERE à partir du 18 novembre 2014. 
 
Vous pourrez voter par correspondance  (attention aux 
délais postaux néanmoins) et/ou physiquement aux urnes  
le 4 décembre. 
 
Les bureaux de vote seront ouverts de 8h00 à 18h00 , sur la 
structure de Villepinte , dans la salle rouge pour le CTE et 
la salle blanche pour les CAP. 

Au fil des semaines, nous approfondirons les 

informations données concernant les différentes 

instances, les modalités et l'importance que 

revêt ces élections afin que vous puissiez 

 voter en toute connaissance  

le JOUR J. 


